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Casernes
Question écrite n° 45357

Texte de la question

M. Laurent Fabius interroge M. le ministre de la defense sur des informations insistantes selon lesquelles de
nombreuses casernes de gendarmerie pourraient etre supprimees. Ces fermetures concerneraient notamment
quatre communes de l'agglomeration rouennaise : Rouen-les-Sapins, Darnetal, Sotteville-les-Rouen et Le
Grand-Quevilly. Il lui demande si ces informations sont fondees et, si c'est le cas, de ne pas donner suite a de
telles operations tres negatives.

Texte de la réponse

La loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative a la securite fixe a la police et a la
gendarmerie nationale des objectifs d'harmonisation et de complementarite. C'est dans cet esprit que la
gendarmerie mene des reflexions sur son organisation dans les zones de police d'Etat, en recherchant
notamment a renforcer son dispositif dans les zones urbaines et periurbaines ou elle accomplit seule les
missions de securite publique. Il convient de preciser que les redeploiements prevus dans les zones de police
d'Etat n'altereront en aucune facon la continuite et la qualite du service public, car la police y assure d'ores et
deja seule les missions de securite publique. De plus, les services de police ne connaitront aucune charge
supplementaire dans la mesure ou la gendarmerie poursuivra l'integralite des missions des brigades dissoutes a
partir des brigades voisines, qui seront renforcees en consequence. En ce qui concerne precisement le
departement de la Seine-Maritime, le prefet en charge de l'information des elus recueille, depuis fin janvier, leur
avis sur la reorganisation envisagee. Une decision sera arretee des que cette concertation aura abouti. Les
redeploiements proposes sont modestes mais permettront d'accroitre la presence des gendarmes sur le terrain.
Ainsi, les dissolutions des brigades de Rouen-les-Sapins et du Havre-Sanvic permettront de creer d'une part un
peloton de surveillance et d'intervention de la gendarmerie a Rouen et, d'autre part, une brigade de prevention
de la delinquance juvenile. Les brigades de Darnetal, Sotteville-les-Rouen et de Le Grand-Quevilly ne sont, pour
le moment, pas concernees. En tout etat de cause, la gendarmerie maintiendra son maillage territorial, dans les
zones rurales, de facon a poursuivre son action de proximite aupres des populations qui participe a l'entretien
d'un sentiment securitaire.
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